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Le numerique a permis de relancer le debat sur la conservation du patrimoine a tous les niveaux.  
Il a mis les institutions face au defi de la selection tout en permettant d'envisager l'utopie du tout- 
conserver. Cette utopie ne saurait etre viable car tout garder, c'est noyer l'usager dans le trop- 
d'information. Si cette information n'est pas accompagnee de metadonnees  ou  d'inventaires 
assez developpes, elle risque de rester dormante. 

Neanmoins, le numerique et internet presentent l'avantage de faire sauter les frontieres. 
Premierement, la frontiere entre l'institution et son usager eloigne. Ensuite, les frontieres entre les 
institutions par le biais de catalogues partages et mis en commun. Internet pourrait-il un siecle  
plus tard repondre aux projets fous des utopies internationalistes ? Des projets comme la 
plateforme Europeana semblent deja y parvenir avec bien du succes. 

Les institutions patrimoniales partagent au fond un interet commun pour la photographie et 
souhaitent permettre que demain soit ecrite l'histoire de la photographie, comme hier certains ont 
ecrit l'histoire de l'art. Si la majorite de l'information se trouve aujourd'hui sur internet, la plus-  
value des institutions est leur connaissance du materiau qui compose ses collections. La reponse 
la plus effcace pour donner acces a l'information passe par internet. Neanmoins, les musees, 
archives et bibliotheques s'en servent parfois comme la seule porte d'entree vers leurs collections 
physiques. L'exemple de la photographie nous prouve qu'il n'y a au fonds pas tant de difference 
dans les manieres de traiter les informations que dans les manieres d'y donner acces. Internet 
permet alors avec des moyens proportionnellement limites de donner acces a des informations a 
un publics potentiellement tres large. La numerisation ne peut pretendre remplacer les collections 
physiques malgre les defi de conservation qu'elles posent. La mise en ligne des collections ne 
peut pas prendre la forme d'une simple base de donnees mais impose necessairement un travail 
editorial qui decrit le contexte et l'objet physique. 

L'appel de l'Unesco a sauvegarder le patrimoine audiovisuel a eu pour consequence la 
restauration et la mise en valeur des fonds en danger. Il aura abouti a la creation de filieres 
d'etudes universitaires en histoire de la photographie. Quels autres usages auront pour 
consequence une numerisation de fonds photographiques ? Si celle-ci n'est pas pensee dans   
une demarche archivistique critique, les dommages qui peuvent en decouler pourront en evincer 
les benefices. La recontextualisation des objets est primordiale ainsi que le dialogue constant 
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entre le non-ecrit et ses sources ecrites. 

Si la necessite de creer une institution specifiquement dediee a la photographie n'est plus 
d'actualite en Suisse, l'eparpillement des collections a travers le territoire n'empeche pas les 
collaborations, recherchees et favorisees par la confederation a travers l'association Memoriav. La 
photographie depasse toutes les barrieres des langues, elles est complexe dans son 
interpretation, mais tellement simple d'acces quelque soit la langue parlee par l'usager. 

Le probleme pose par la conservation de la photographie a souvent ete pense avec celui de 
l'audiovisuel de maniere generale. Il s'inscrit dans des questions plus generales sur la 
constitutionde la memoire et n'est que rarement pense de maniere isolee. Pourtant, sa complexite 
et sa richesse en font un objet unique de memoire, qui ne pose pas du tout les memes questions 
que le film ou le son. Une photographie est muette tant qu'elle n'est pas accompagnee de 
metadonnees ou d'un commentaire ecrit. Les genres photographiques et les techniques sont trop 
vastes et specialises. Le genre de la photographie de presse a reussi a lui seul a interpeller les 
medias et les politiques. Mais qu'en est-il des autres genres de la photographie ? Qu'advient-il de 
toute la photographie amateur, des photographies des mouvements sociaux, de la ruralite ? 

Des fondations et associations privees se chargent de repondre a ces besoins. Nous pouvons par 
exemple mentionner a Geneve les Archives de la Vie Privee, les Archives Sociales Suisses a 
Zurich ou les Archives de l'histoire rurale a Berne, qui toutes constituent des collections 
documentaires sur une thematique, faisant une place a la photographie. Ces associations font 
sauter les frontieres disciplinaires et l'elitisme qui peut parfois ressortir lorsque l'on se definit 
comme "archiviste", "bibliothecaire" ou "conservateur de musee". 

Avec peu de moyens mais de bonnes strategies, il est possible d'apprehender la masse comme 
une richesse. Les questions financieres sont au coeur du debat, mais ce qui coüte plus cher 
encore, c'est de conserver des fonds qui ne sont pas inventories et qu'il est alors impossible de 
consulter. Dans le cas de la photographie professionnelle, le fait que les fonds soient souvent 
structures permet de rediger des inventaires rapidement. Pour tout le reste, l'evaluation a 
l'acquisition doit tenir compte des outils et ressources qui sont a disposition pour rendre  
accessible les fonds. Cette evaluation depend egalement des politiques de constitution de la 
memoire preetablies et doit etre pensee en coherence avec les collections deja constituees. 

Le futur s'ecrit deja sous nos yeux, il passe par des photographies qui sont creees et stockees 
directement sur internet, sans passer par aucun support de memoire. Des applications par 
centaines comme Instagram permettent a des photographes professionnels comme amateurs de 
publier des photographies et d'etre suivis par des millions d'utilisateurs a travers le monde. Grace 
a la publicite, Instagram permet a ses usager de gagner leur vie et il est existe en Suisse deja 
plusieurs instagrammeurs professionnels. Les quantites astronomiques de donnees creees sur  
ces applications sont-elles dignes de constituer une forme de patrimoine ? Qu'est-ce qui est a 
archiver et qui le fera ? Comme pour la photographie de presse, un debat a l'echelle nationale 
portera-t'il bient6t sur un nouveau genre photographique nativement en ligne? 

Enfin, puisque l'usager est au coeur de toutes les politiques de collection et de toute politique 
patrimoniale en general, pourquoi ne pas le laisser participer a ces debats ? Le Centre Georges 
Pompidou de Paris, par exemple, a initie en 2015 lors de l'ouverture de leur Galerie de 
photographies un Groupe d'Acquisition pour la Photographie. Ce groupe, compose de membres 
soumis a une cotisation annuelle, statue sur les propositions d'acquisition tout en menant une 
action de mecenat. Ces personnes proviennent de milieux tres varies et possedent en commun   
un interet tres fort pour la photographie. Si la photographie souffre du desinteret des decideurs 
politiques, pourquoi ne pas donner la parole a ceux qui souffrent de le constater ? 


